
 

 

Paris, le 24 décembre 2009

COMMUNIQUE DE PRESSE

 
Vaccination contre la grippe A(H1N1) : 

Les préfets réquisitionnent au mépris des engagements de leur 
hiérarchie et des médecins libéraux  

 
 
La circulaire organisant la campagne de vaccination prévoit en dernier ressort le recours aux 
médecins libéraux afin de préserver le soin quotidien de leurs patients. 
 
Malgré tout, conscient du besoin de réponse aux demandes de vaccination et des enjeux de 
santé publique de cette campagne, l’URML a régulièrement appelé les médecins libéraux à 
se porter volontaires, dans la limite de leur disponibilité et y compris le week-end, pour 
soutenir l’activité des centres franciliens. 
 
Madame le Préfet, Secrétaire Général de la Zone de Défense de Paris, s’était engagée à 
faire respecter les choix de volontariat des médecins libéraux et d’éviter  les réquisitions 
aveugles de dernière minute faites au mépris de soins programmés. 
 
Manifestement, dans cette période réduite d’activité des centres de vaccination, les services 
déconcentrés de l’Etat persistent dans la désorganisation générale et poursuivent des 
réquisitions désordonnées de médecins sans faire appel aux volontaires déclarés. 
 
Après l’Essonne et les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis a réquisitionné hier les 
spécialistes libéraux du département : ORL, dermatologues, gynécologues devront se rendre 
dans des centres de vaccination pour certains désertés par les patients. 
 
Dans cette période de fête, ces réquisitions aveugles désorganisent la permanence des 
soins mise en place par les médecins libéraux et sont particulièrement mal vécus par des 
médecins qui furent d’emblée écartés du dispositif de campagne de vaccination. 

L’URML dénonce le manque de respect de l’exercice quotidien des médecins libéraux. 

L’Union régionale des médecins libéraux d’Ile-de-France représente les 23 500 médecins 
exerçant à titre libéral en Ile-de-France, tant en cabinet de ville qu’en clinique. Elle est 
composée de 80 médecins élus, paritairement généralistes et spécialistes, regroupés en 
deux sections : la « section généralistes » et la « section spécialistes ». 
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